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Nouvelles

Un Albertain condamné en vertu de la Loi sur la concurrence pour fraude
liée au remboursement de la TPS

Le BC en bref est une
publication électronique
diffusée périodiquement
auprès des médias et
intervenants qui donne un
aperçu de l’actualité récente
touchant le Bureau.

Grâce en partie à l’aide d’Alberta Partnership Against Cross-Border Fraud, dont
le Bureau de la concurrence est membre, un Albertain a été reconnu coupable
d’avoir dirigé une fraude liée au remboursement de la TPS par laquelle il a
escroqué 3,6 millions de dollars à ses victimes. Bradley O’Neil, ancien
propriétaire des International Tax Refund Services, a été reconnu coupable d'un
chef d’accusation d’indications trompeuses en vertu de la Loi sur la concurrence
et condamné pour fraude excédant 5 000 $ et vol excédant 5 000 $ en vertu
du Code criminel. M. O’Neil a fait croire à des touristes cherchant à se faire
rembourser la TPS qu’ils recevraient leur remboursement quelques jours plus
tard, alors qu’il a plutôt réinvesti les fonds dans son entreprise. De 1999 à 2003,
M. O'Neil a fait plus de 49 000 victimes. La détermination de la peine est prévue
pour septembre 2010 à Airdrie, en Alberta.

Le Bureau de la concurrence aide à mettre fin à une escroquerie visant
des victimes économiquement vulnérables

Le 22 juillet 2010, la Federal Trade Commission (FTC) a publié un communiqué
de presse dans lequel elle souligne le rôle du Bureau de la concurrence dans
le règlement obtenu par la FTC contre la société Mutual Consolidated Services
(MCS), laquelle faisait la promotion de programmes de « réduction rapide des
dettes » auprès des consommateurs canadiens et américains.

MCS a faussement déclaré qu’elle ferait épargner des milliers de dollars aux
consommateurs en réduisant les taux d’intérêt de leurs cartes de crédit, ce qui
leur permettrait de s’acquitter de leurs dettes plus rapidement que s’ils suivaient
leur calendrier de paiement habituel.

L'ordonnance de règlement exige que MCS verse environ 1,5 million de dollars
américains, qui seront distribués aux victimes du Canada et des États-Unis.
L’ordonnance interdit également à MCS de faire affaire dans le domaine de
l’allègement des dettes et de tromper les consommateurs ou lui interdit d'aider
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d’autres à le faire. De plus, MCS doit se conformer à la Telemarketing Sales
Rule de la FTC, qui lui interdit notamment d’appeler les consommateurs dont le
nom figure sur la Liste nationale de numéros de télécommunication exclus.

Tout au long de l’enquête, le Bureau a offert un soutien considérable à la FTC
en rencontrant les victimes, en obtenant des documents qui corroborent les
activités de MCS reprochées et en collaborant avec les enquêteurs de la FTC.
Le Bureau et la FTC sont membres de l’Alliance stratégique de Vancouver,
partenariat établi dans le but de combattre les pratiques commerciales déloyales
visant les particuliers et les entreprises.

Nouvelles récentes

• Le 29 juillet 2010
Le Bureau de la concurrence engage des mesures contre des détaillants de
spas relativement à de fausses indications d’efficacité énergétigue

• Le 28 juillet 2010
Le Bureau de la concurrence exige un dessaisissement relativement à une
fusion dans le domaine des herbicides

• Le 15 juillet 2010
Le Bureau de la concurrence porte des accusations criminelles dans le
dossier de la fixation du prix de l’essence

Pour tout renseignement, veuillez communiquer avec
Phil Norris aux Communications.
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